
Commission des officiels : séminaire 31 août 2024 

 
1- Les écoles d’arbitrage : (convention ci-jointe) à renvoyer avant le 20 octobre 2024. 

Merci également de nous transmettre pour chacun de vos candidats :  

Nom ; Prénom ; N° tél ; mail ; Date de naissance ; Licence 

 

2- Les désignations des nouveaux arbitres et des stagiaires 

 

Validation arbitre officiel Arbitres stagiaires 
Arbitres clubs saison 

2023/2024 

Convocation plénière de début de saison  

Désignable dès septembre 2024 
Désignable dès septembre 2024 

(obligation tuteur) 
Non désignable par le comité 

DURAN Romain 
(HTVB Toulon) 

PENGLIS Victor 
(Solliès) 

LEKHCHINE Sheryne 

(Solliès) 

BRANA Juliana 
(Saint-Maximin) 

TAHIROU Inaya 
(Solliès) 

SMAGGE Nathan 
(Solliès) 

LASSIA Gabriel 
(Saint-Maximin) 

DAUDIN Diane 
(Saint-Maximin) 

MENDY Antoinette 
(HTVB Toulon) 

FAOUZI Malak 
(La Seyne) 

DUCAMPS Louka 
(Six-Fours) 

KOURDOURLI Lilia 
(HTVB Toulon) 

FAOUZI Chaymae 
(La Seyne) 

LANCRI Grégory 
(Six-Fours) 

BURAC Timéo 
(HTVB Toulon) 

GINIES Charles 
(La Seyne) 

Mouton Cléa 
(Six-Fours) 

CHENE Adrien 
(HTVB Toulon) 

ROQUANCOURT Chloé 
(Six-Fours) 

SAYOUD Nesrine 
(DUC) 

GUEMMOUR Samuel 
(La Londe) 

EL BOUCHTI-CORTES Thailyt 
(La Garde) 

ABDEREMANE Said 
(Les Arcs) 

BERARD Karine 
(La londe) 

ELHAMMOUMI Mohamed 
(Brignoles) 

THIERRY Ewan 
(Les Arcs) 

SACKDA Matthis 
(La Garde) 

TATINCLAUX Célia 
(Fréjus) 

HELIMI Manelle 
(Fréjus) 

BENAZZIZ Ilyès 
(La Garde) 

Protocole d'accompagnement 
OUKHAI Assia 

(SRVB) 
CORDEDDA Nino 

(La Garde) 

SALHI Alexis 
(Solliès) 

DARTOIS Clément 
(SRVB) 

CHERIF Fatou 
(DUC) 

BONA Célia 
(Solliès) 

 
COMOLLI Luccio 

(Les Arcs) 

HABJAOUI Yasmine 
(HTVB Toulon) 

 
COMOLLI Fanny 

(Vidauban) 

OLIVIER Bastien 
(CPVI) 

 
ABARKAN Yassine 

(Fréjus) 

  
NACCACHE Ivana 

(Fréjus) 

  
SERIEYE Nathan 

(Grimaud) 

  
VIRICEL Thomas 

(SRVB) 

  
FAIVRE Timoty 

(SRVB) 

  
DUCOMAN Louka 

(SRVB) 



Pour la saison 2024/2025, la commission des officiels a classé les candidats à l’examen sous 4 

formes : 

- Arbitre départemental officiel : Désignable à partir du mois de septembre 2024 seul ou en 

binôme. 

 

- Arbitre officiel départemental avec un protocole d’accompagnement : Désignable à partir du 

mois de septembre 2024 obligatoirement avec un tuteur dans leurs clubs ou dans un club 

voisin afin de donner de l’assurance au candidat et prévoir un meilleur accompagnement 

jusqu’au mois de décembre environ, sous validation CDO.   

Sera mis en place un cahier de liaison/fiches de suivi ce qui permettra à la CDO, de suivre 

l’évolution du stagiaire durant les premiers mois de la saison en vue d’une validation. 

- Arbitre stagiaire : Le candidat poursuivra obligatoirement sa formation dans son club (école 

d’arbitrage) sur la saison prochaine, et sera invité aux différentes formations des arbitres 

officiels  pour garantir le suivi de son évolution.  

Il pourra être basculé au statut arbitre officiel départemental en cours de saison ou à la fin de 

cette dernière. Il pourra arbitrer obligatoirement avec un tuteur au sein de son club ou dans 

un club voisin sur des rencontres officielles. 

Un membre de la CDO, prendra contact avec le responsable d’école d’arbitrage du club, afin de 

faire le point avec lui sur la progression de ses stagiaires afin de procéder à une éventuelle 

validation du candidat en cours ou fin de saison. 

- Arbitre club : Le candidat a échoué à l’examen d’arbitre départemental, il est non désignable 

par le comité mais il est à disposition de son club. 

 

Les arbitres Bona Célia, Roquancourt Chloé, El Bouchti Cortes Thailyt, Brana Juliana, Lassia 

Gabriel passent d’arbitre stagiaire à arbitre officiel pour la saison 2024/2025. 

3- Membres CDO pour la saison 2024-2025 

Aurélie Pages (arbitre) 

Claire Paris (OTM) 

Frédéric Blanchon (OTM) 

Guillaume Lucq (arbitre et coach) 

Hubert Olivero (superviseur et tuteur) 

Karim Benyoucef (arbitre) 

Manon Olivero (tuteur) 

Meriem Ghalleb (arbitre) 

Raphaël Aniel (arbitre) 

Thomas Michel (arbitre) 

Yves Helmer (arbitre) 

Marina Ciravegna (répartitrice ; salariée comité) 

Morgane Nadan-Mihic (présidente et secrétaire ; arbitre) 

4- Point fidélisation arbitres 

 

Monsieur OLIVERO Hubert a en effet, pour la saison 2023-2024 supervisé les jeunes sur les 

différents matchs dans leurs clubs avec un tuteur (arbitre officiel). Cette saison nous avions 6 

arbitres stagiaires qui ont poursuivi jusqu’à la fin de la saison : 

- Bona Célia (Solliès) 

- Roquancourt Chloé (Six-Fours) 

- Mouton Cléa (Six-Fours) 



- El Bouchti Cortes Thailyt (La Garde) 

- Brana Juliana (Saint-Maximin) 

- Lassia Gabriel (Saint-Maximin) 

Poursuite du tutorat pour cette nouvelle saison avec de nouveaux tuteurs, à savoir Bruno Zorzitto et 

Manon Olivero. 

 

5- Point fidélisation OTM 

 

Frédéric Blanchon et Claire Paris seront en charge de gérer l’aspect OTM cette saison au sein de la 

CDO. Des formations seront proposées lors des stages arbitres. 

 

 

 

6- Calendrier de formation 2024-2025 

 

- Plénière départementale le samedi 14 septembre 2024 à Pierrefeu toute la journée. 

- 1ère journée de formation sur 1 jour le dimanche 20 octobre 

- Rassemblement des écoles d’arbitrage le samedi 08 février 2025 

- 2ème journée de formation sur deux jours le samedi 22 et dimanche 23 février 2025 

- Jamborée – JAP le jeudi 08 mai 2025 

- Examen arbitre départemental oraux EST : vendredi 02 mai 2025 

- Examen arbitre départemental oraux OUEST : samedi 03 mai 2025 au comité 

- Coupe Barbero U9 le samedi 24 mai 2025 

- Coupe du Var le dimanche 1er juin 2025 

 

7- Les obligations du Pacte tous engagés 

 

Pour rappel chaque club s’engage à mettre en formation un candidat qui se présentera à l’examen 

d’arbitre départemental comme suit sous peine de pénalités financières : 

 

- Pour les clubs de moins de 80 licenciés : 1 candidat une saison sur 2 ; 

- Pour les clubs de 80 à 300 licenciés : 1 candidat chaque saison ; 

- Pour les clubs de plus de 300 licenciés ; 2 candidats chaque saison. 

 

A défaut une sanction de 250euros sera imputée au club. 

 

A savoir qu’à partir de cette saison l’âge officiel pour devenir arbitre officiel est de 15ans soit 

obligatoirement 14ans révolu à la date de l’examen pour prétendre le passer. 

 

8- EAD pratique 

 

Présence obligatoire des candidats sur les journées de la coupe Barbero et la coupe du Var. 

Mais l’examen pratique se fera également sur les 2/3 dernières journées de championnat U15 + 

passage du QCM sur ces rencontres.  

Fonctionnement 8 candidats par matchs (binôme par 1/4 temps) 

 

 

 

 


